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Fumer dans les locaux hospitaliers (chambres, couloirs…) vous expose à une 
amende forfaitaire de 68 € ou à des poursuites devant le tribunal de police. 
Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application 
de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif.

Évaluation précise de votre tabagisme, suivi médical personnalisé et continu,  
conseils d’hygiène diététique, thérapie cognitive et comportementale.

Hôpital 
SANS 
TABAC
CHU Toulouse

Pour arrêter de fumer, vous pouvez vous faire aider en appelant :

Unité de coordination d’aide  
au sevrage tabagique (UCAST)
Hôpital Larrey – Tél. 05 67 77 17 43

 Tabac info service 3989

www.chu-toulouse.fr
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